
 
 

INTERCOMMUNALITE 

 

20.09.30.10-063 Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) – 

Désignation des représentants de la commune 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le code général des impôts, notamment l’article 1609 nonies C ; 
VU les statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud tels qu’annexés à 
l’arrêté préfectoral n° 2017/1076 en date du 22 décembre 2017 portant mise en conformité 
et modification des statuts de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud ; 
VU la délibération du conseil communautaire en date du 16 juillet 2020 fixant la composition 
de la commission locale d’évaluation des charges transférées ; 
La Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud étant un établissement public de 
coopération intercommunale à contribution économique territoriale unique soumis aux 
dispositions de l’article 1609 nonies C du code général des impôts (CGI), l’évaluation des 
transferts de charges relève de la responsabilité d’une commission locale d’évaluation des 
charges transférées (CLECT) créée entre la communauté et les communes membres. 
 
Le rôle de cette commission est de quantifier les charges liées aux transferts de compétences, 
afin de permettre un juste calcul de l’attribution de compensation versée par la Communauté 
de communes à ses communes membres. Elle doit remettre un rapport portant proposition 
pour l’évaluation des charges utilisée pour le calcul de l’attribution de compensation dans un 
délai de neuf mois à compter de la date du transfert de compétence considéré. 
 
Pour mémoire, le calcul de l’attribution de compensation à verser à une commune est effectué 
selon la formule suivante :  
 
(Produit communal TP avant l’instauration de la TPU + équiv. suppression salaires) – produit 
fiscalité des 4 taxes (avant instauration de la TPU) – charges transférées. 
 
Lors de chaque transfert de compétences, le montant des attributions de compensation versé 
aux communes doit être recalculé dans les conditions définies aux IV et V de l’article 1609 
nonies C du code général des impôts précité. De même, le montant de l’attribution de 
compensation peut faire l’objet, à tout moment, d’une révision selon les procédures définies 
par le V de l’article 1609 nonies C du CGI. 
 
La commission est créée par le conseil communautaire qui en détermine la composition à la 
majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des conseils municipaux des 
communes concernées ; chaque conseil municipal doit disposer d'au moins un représentant. 
La commission devra élire son président et un vice-président parmi ses membres, dont le rôle 
est de remplacer le président en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier.  
 
Par délibération du 16 juillet 2020, le conseil communautaire de MACS a fixé la composition 
de la CLECT comme suit : chaque commune est représentée par 1 représentant titulaire et 1 
représentant suppléant. 
 



 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-21 du code général des collectivités 
territoriales, lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation, le candidat 
est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat 
n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu 
à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
Toutefois, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder aux 
nominations ou présentations au scrutin secret. En outre, si une seule candidature a été 
déposée pour chaque poste à pourvoir, ou si une seule liste a été présentée après appel de 
candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas 
échéant, et il en est donné lecture par le maire. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

- de désigner, au vu des résultats, les représentants titulaire et suppléant suivants de la 
commune de SOUSTONS pour siéger au sein de la CLECT : 
 

TITULAIRE SUPPLÉANT 

  

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à notifier la présente au président 
de MACS, 

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente. 

 


